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Résumé

L'intérêt des marhés internationaux de droits à polluer réside dans leur potentiel à atteindre

un objetif de rédution de pollution de manière e�iente. Malheureusement, la tendane

des pays partiipants à taxer loalement les biens polluants remet en ause e potentiel. Nous

proposons un modèle permettant d'examiner l'intérêt des pays partiipant à un marhé de

droits à polluer à taxer le bien qui génère la pollution. En partiulier, et intérêt dépend de la

distribution initiale des droits entre les pays partiipants. Nous montrons omment les droits

doivent être alloués aux di�érents pays partiipants de sorte à garantir l'e�iene du marhé.

Ces alloations optimales requièrent de distribuer gratuitement une fration su�samment

large des droits plut�t que de les mettre aux enhères.

Classi�ation JEL : Q48 ; H21

Mots-lés : Marhés internationaux de droits à polluer ; taxes loales ; tarif optimum ; distri-

bution optimale des droits
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I. Introdution

Dans le ontexte atuel de néessaire rédution des émissions de arbone, la mise en plae de marhés

internationaux de droits à émettre du arbone est souvent élébrée par les éonomistes omme une exellente

nouvelle. En e�et, tandis que l'Aord de Paris engage seulement les pays à atteindre leurs engagements

respetifs de manière unilatérale, leur partiipation dans un marhé international de droits est supposée

garantir que es engagements sont atteints d'une manière éonomiquement e�ae, permettant de réaliser

les rédutions des émissions de arbone là où elles sont les moins oûteuses.

Tout au moins, les marhés internationaux de droits ont e potentiel théorique d'atteindre un objetif

d'émission de manière e�iente. Malheureusement, e potentiel n'est pas toujours réalisé. Cet artile traite

d'une raison suseptible d'entraver l'e�iene des marhés internationaux de droits : les pays partiipants,

de manière non oordonnée, imposent aux entreprises sujettes au marhé de droits des taxes d'aise do-

mestiques sur les inputs arbonés. Lorsque es taxes di�èrent d'un pays à l'autre, es taxes impliquent un

prix impliite du arbone di�érent pour les entreprises des di�érents pays, empêhant l'égalité des oûts

marginaux d'abattement.

1

En réalité, es taxes sur les inputs arbonés varient substantiellement d'un pays à l'autre, surtout en e

qui onerne l'usage industriel de es inputs (f. Newbery, 2005). Par exemple, en 2017, le droit d'aise sur

l'usage industriel du harbon dépassait les 9 euros par gigajoule au Danemark, alors qu'il était de 4 euros en

Frane et était nul au Royaume-Uni.

2

En onséquene, à l'intérieur même du marhé européen du arbone,

les entreprises au Danemark sont amenées à faire des e�orts d'abattement exessifs relativement à eux des

entreprises au Royaume-Uni et en Frane.

Ce onstat remet en ause deux propriétés importantes et profondément installées dans l'esprit des

1. Les marhés internationaux de droits à polluer sont ou ont été onfrontés à la taxation loale des

gouvernements d'autres manières. Premièrement, le gouvernement de République thèque a été tenté de taxer

diretement les dotations en droits des entreprises. Cette tentative s'apparente à la taxation direte d'un

apital �xe. Cette pratique a été interdite par la Cour de Justie de l'Union Européenne. Deuxièmement, le

gouvernement Suédois a imposé une taxe arbone aux entreprises sujettes au marhé européen du arbone.

Cependant, depuis 2012 l'exemption de taxe arbone pour es entreprises a mis �n à ette redondane.

En�n, la oexistene typique de seteurs sujets à un marhé de droits et d'autres seteurs, sujets à des taxes

environnementales, peut donner lieu à d'autres types d'interations (f. Caillaud et Demange, 2016).

2. Les autres fateurs arbonés à usage industriel se aratérisent par une dispersion similaire des droits

d'aise entre pays européens ; f. https://e.europa.eu/taxation_ustoms/sites/taxation/files/

resoures/douments/taxation/exise_duties/energy_produts/rates/exise_duties-part_ii_

energy_produts_en.pdf.



éonomistes. La première est l'e�iene supposée des marhés de droits à polluer. La seonde, qui est l'objet

prinipal de et artile, onerne la non-pertinene supposée de la distribution de l'alloation initiale des

droits.

Cropper et Oates ont évoqué dès 1992 la possibilité que la taxation déentralisée au niveau des sous-

juriditions puisse ompromettre l'e�aité d'un marhé de droits à polluer. Santore, Robinson et Klein

(2001) ont examiné e problème formellement. Dans leur modèle, omme dans le n�tre, les gouvernements

imposent des taxes de manière stratégique, de sorte à améliorer les termes de l'éhange de droits sur le

marhé international. Il en résulte une alloation ine�iente du fateur. L'hypothèse de "grand pays" est

évidemment fondamentale ; sans ette hypothèse, par exemple, Ogawa et Wildasin (2009) montrent que

la taxation déentralisée est ompatible ave la réalisation de l'équilibre de premier rang. Cela étant dit,

les marhés internationaux de droits à polluer sont généralement régionaux ou se limitent à la jontion de

quelques marhès nationaux, au ontraire du marhé mondial du apital dans Ogawa et Wildasin (2009).

Dans e ontexte, l'hypothèse de "grands pays" paraît la plus raisonnable.

Cet artile s'insrit dans la ontinuité de Verbon et Withagen (2010), qui remarquent que, sous l'hypo-

thèse de "grands pays," les taxes loales imposées par les pays partiipant au marhé de droits dépendent

de la distribution initiale des droits. Notre ontribution à la littérature i-dessus est d'explorer la possibilité

d'améliorer l'e�iene du marhé de droits à polluer en hoisissant la distribution initiale des droits.

Notre modèle suppose un marhé mondial onurrentiel pour un fateur de prodution sur lequel haque

pays peut imposer sa propre taxe d'aise de manière stratégique.

3

Supposant que le fateur génère une

pollution globale

4

� assoiée, par exemple, au hangement limatique � sa onsommation est régulée dans

un sous-ensemble de pays par un marhé international onurrentiel de droits à polluer. Sur e marhé, le

quota total est �xé de manière exogène ; nous nous intéressons à la manière dont les droits qui onstituent e

quota peuvent être distribués. Nous onsidérons que es droits peuvent être mis aux enhères ou distribués

gratuitement aux pays. Dans le dernier as, nous onsidérons qu'ils peuvent être mis aux enhères par le

gouvernement ou distribués gratuitement aux entreprises loales.

Nous étudions dans une première étape les e�ets des taxes loales sur le fateur polluant �xées par les

pays partiipants. Il apparaît que es taxes in�uenent le prix des droits à polluer, mais n'a�etent ni la

3. Notre modèle ignore les interations entre pays sur d'autre marhés omme, par exemple dans Hinter-

mann (2011), le marhé du bien �nal que permet de produire le fateur onsidéré.

4. Notre modèle ignore les externalités entre pays assoiées, par exemple, aux pollutions transfrontalières.
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quantité totale onsommée par les pays partiipants, ni la onsommation mondiale du bien polluant.

Dans une deuxième étape, nous aratérisons les taxes qui maximisent le surplus de haque pays partii-

pant. Nos formules ressemblent à elles obtenues par la littérature sur la apaité des taxes à la onsommation

de reproduire le tarif optimum (f. Friedlander et Vandendorpe, 1968 ; Dornbush, 1971).

5

Nous onnetons

aussi nos résultats à la littérature sur la taxation des ressoures dont l'o�re est parfaitement inélastique (f.

Bergstrom, 1982).

6

A la di�érene de es littératures, nous montrons que les taxes sur le bien polluant des pays partiipant

au marhé de droits dépendent de la position des pays sur le marhé des droits, et non de leur position sur

le marhé du fateur taxé. Ainsi, la taxe de haque pays est diretement a�etée par sa dotation initiale en

droits � qu'ils soient vendus par le gouvernement ou distribués aux entreprises � dont les pays herhent

à améliorer les termes de l'éhange à leur avantage. A l'équilibre, les taxes loales des pays partiipants

entravent l'é�iene du marhé de droits.

Il existe une di�érene fondamantale entre les dotations en ressoure pétrolière de Bergstrom (1982), ou

en apital d'Ogawa et Wildasin (2009), et les dotations en droits à polluer : es dernières sont institutionnelles

et, don, manipulables. C'est pourquoi, dans une troisième étape, nous étudions la apaité de la distribution

initiale des droits à améliorer l'e�iene du marhé de droits à polluer. Plus préisément, nous aratérisons

l'ensemble de distributions des droits qui permettent de restaurer omplètement l'e�iene du marhé. La

plus simple de es distributions s'apparente au "prinipe de Hahn" (1984) : distribuer les droits aux pays

partiipants à la hauteur de leur besoin dans l'équilibre de premier rang.

7

Cette solution ommande de

distribuer tous les droits gratuitement. Au-delà de ette solution, nous obtenons des règles de distribution

optimale des droits impliquant la position de haque pays sur le marhé de droits. De es règles de distribution

optimale, nous tirons les onséquenes quant à la quantité de droits qui doivent être distribués gratuitement

aux pays et montrons qu'une distribution optimale requiert que su�samment de droits soient donnés.

Le reste de et artile est struturé de la manière suivante. La Setion II présente le modèle. La Setion

III étudie les taxes loales des pays partiipant au marhé de droits à polluer. La Setion IV aratérise les

5. Broda et al. (2008) ont montré la pertinene empirique de la littérature sur le tarif optimum.

6. L'analogie entre les dotations en droits et les dotations en ressoure a déjà été faite, par exemple, par

Liski et Montero (2011) ; dans leur papier, ependant, l'analogie repose sur l'utilisation de es dotations au

ours du temps.

7. Pour une extension de Hahn (1984) au as où plusieurs agents sont suseptibles d'exerer leur pouvoir

de marhé, voir Hahn (1981).
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distributions de droits optimales. En�n, la Setion V onlut.

II. Modèle

A. Marhé International d'un Fateur de Prodution

L'éonomie mondiale onsiste en un groupe hétérogène W de n ≥ 2 pays, indéxés par i = 1, ..., n. Il

existe un numéraire et un seul bien qui est un fateur de prodution.

Cet input est éhangeable à oût nul sur un marhé onurrentiel mondial, de sorte que le marhé établit

pour e bien un prix international unique p. En outre, nous supposons que haque pays i ∈ W peut imposer

une taxe unitaire θi � un droit d'aise � sur son usage. En onséquene, le prix �nal dans le pays i est

pi = p+ θi. (1)

De plus, l'usage du fateur de prodution peut être réduit à un ertain oût, de la même manière que

dans le traitement proposé par Hahn (1984). Dans haque pays i ∈ W , il existe une entreprise onurren-

tielle représentative onsommatrie du fateur de prodution qui en utilise une quantité xi, ontre un oût

d'abattement Ci(xi), spéi�que à haque pays. Le oût d'abattement assoié à un niveau de onsommation

xi orrespond au oût de ne pas en onsommer davantage, 'est-à-dire, plus préisément, à partir d'un niveau

arbitrairement supérieur de onsommation du fateur, au oût lié à la perte du béné�e de son usage. Ainsi,

le oût d'abattement est déroissant ave la quantité xi, et stritement onvexe : C′
i(.) < 0 et C′′

i (.) > 0. Le

problème de haque entreprise onsommatrie i ∈ W onsiste à minimiser son oût

min
xi

Ci(xi) + pixi. (2)

La néessaire ondition de premier ordre de e programme est C′
i(xi) + pi = 0, qui dé�nit impliitement la

demande domestique de haque pays i omme fontion déroissante du prix �nal :

Di(pi) ≡ −C′−1
i (pi). (3)

Dans haque pays i ∈ W , il existe aussi une entreprise onurrentielle représentative produtrie du

4



fateur de prodution qui, pour en produire une quantité si, enourt un oût Ei(si). Ce oût est roissant et

stritement onvexe : E′
i(.) > 0 et E′′

i (.) > 0. Le problème de haune de es entreprises est de maximiser le

pro�t psi −Ei(.). En onséquene, l'o�re domestique de haque pays i est donnée par la fontion roissante

habituelle

Si(p) ≡ E′−1
i (p), (4)

qui peut varier d'un pays à l'autre.

Les fontions d'o�re (4) sont aratérisées par une élastiité-prix �nie ; ette propriété résulte de notre

hypothèse de oûts marginaux roissants. Cette hypothèse n'est pas seulement pertinente dans le ourt

terme. Par exemple, la prodution des énergies arbonées est sujette, dans le long terme, à la limitation des

ressoures néessaires à leur prodution ; en onséquene, même dans le long terme, l'o�re de es énergies

est imparfaitement élastique.

Le surplus brut généré par l'usage de la quantité xi dans le pays i est indiqué par la somme sous l'inverse

de la demande (3) � e surplus orrespond à l'opposé du oût d'abattement. Net du prix du fateur, e

surplus devient

∫ xi

0 D−1
i (x) dx − pixi. De plus, ayant dé�ni (4), le surplus généré par la prodution de la

quantité si dans le pays i peut s'érire psi −
∫ si

0 S−1
i (s) ds. En�n, nous supposons que le revenu de la taxe

θixi est redistribué à l'intérieur du pays i de manière forfaitaire. Ainsi, le surplus total du pays i est

Ui =

∫ xi

0

D−1
i (x) dx −

∫ si

0

S−1
i (s) ds− p(xi − si). (5)

B. Marhé International de Droits à Polluer

Nous supposons désormais que l'usage du fateur de prodution onsidéré ontribue, indépendamment

du pays où il est utilisé, à une externalité de pollution globale. Sans perte de généralité, nous normalisons

à une unité la quantité de pollution émise par unité onsommée. Ainsi, la quantité de pollution émise par

l'entreprise représentative onsommatrie du pays i est xi.

Pour ontr�ler leur ontribution à ette pollution globale, un groupe F ⊂ W de plus de deux pays parti-

ipent à un marhé onurrentiel international de droits éhangeables à polluer.

8

Pour simpli�er, l'émission

d'une unité de pollution dans un pays i ∈ F requiert la possession d'un droit à polluer. δ désignant le prix

8. Ce marhé peut être global ; dans e as, F = W .
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international d'un droit à polluer et qi la quantité de droits utilisée dans le pays i, l'équilibre onurrentiel

doit satisfaire l'égalité

qi = xi, (6)

dès lors que δ > 0.

Notre analyse prend la quantité totale de droits à polluer Q omme donnée de manière exogène. Il sera

utile de remarquer que la relation linéaire entre quantité onsommée, quantité émise et nombre de droits à

polluer, signi�e que la quantité totale de droits Q est formellement équivalente à un quota sur l'usage du

fateur de prodution à l'intérieur du groupe F .

Parmi la quantité totale de droits émis, nous désignons par qi0 le nombre de droits distribués gratuitement

au pays i ∈ F . La somme des dotations initiales qi0 aux pays partiipants i ∈ F ne peut exéder l'intégralité

des droits émis Q. Supposons que ette somme équivaut à une fration γ ∈ [0, 1] de tous les droits Q :

∑

j∈F

qj0 = γQ, γ ∈ [0, 1]. (7)

Si γ < 1, le reste des droits (1− γ)Q est diretement mis aux enhères, et vendu au prix de marhé δ. Le as

éhéant, les revenus résultant de ette vente sont redistribués dans les di�érents pays de manière forfaitaire.

En e qui onerne les droits qi0 distribués gratuitement à haque pays i ∈ F , il y a deux possibilités.

Nous supposons que, dans haque pays, une partie αiqi0, où la fration αi ∈ [0, 1] est exogène, est distribuée

diretement à l'entreprise onsommatrie du pays. Le reste est mis aux enhères par le gouvernement au prix

de marhé δ. Le revenu δ(1− αi)qi0 résultant de ette vente est redistribué à l'intérieur du pays de manière

forfaitaire.

9

Clairement, du point de vue du gouvernement d'un pays, la distintion entre les droits reçus gratuitement

par e pays et les droits ahetés par son entreprise est ruiale. En e�et, seuls les premiers entrent dans le

alul du surplus du pays. Au ontraire, la division des droits reçus gratuitement par les pays en droits o�erts

diretement aux entreprises et en droits vendus par les gouvernments ne jouera auun r�le ; à l'équilibre, les

deux types de droits ontribuent de manière équivalente aux surplus domestiques.

9. αi étant donné pour haque pays, la déision des gouvernements de donner ou vendre des droits dépasse

le adre de notre analyse. En pratique, ette déision dépend d'aspets politiques omme le suggèrent, par

exemple, Lai (2008), et MaKenzie et Ohndorf (2012). Cela étant dit, les résultats de la setion suivante

souligneront que la fration αi des droits distribués gratuitement n'a�ete pas notre analyse.
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Dans la suite, nous nous onentrerons uniquement sur le as le plus pertinent où le quota de droits

à polluer Q impose une ontrainte saturée sur l'éonomie, de sorte que δ > 0. Dans e as, omme les

entreprises onsommatries du fateur de prodution polluant dans haque pays i ∈ F requièrent un droit à

polluer par unité de fateur, leur problème (2) devient

min
xi

Ci(xi) + pixi + δ(qi − αiqi0), (8)

où l'égalité (6) est satisfaite : qj = xj . La solution à e problème dé�nit impliitement une fontion de

demande similaire à (3) pour laquelle l'argument prix est remplaé par le oût total d'utiliser le fateur :

le prix �nal du bien pi, auquel s'ajoute le prix δ d'un droit à émettre la pollution que le bien génère.

Formellement, ette demande s'érit

Di(pi + δ) ≡ C′−1
i (pi + δ), ∀i ∈ F . (9)

La fontion (9) indique non seulement la demande de fateur, mais aussi la demande de droits à polluer de

haque pays i ∈ F .

III. Taxes Loales à l'Intérieur du Marhé de Droits

La ondition d'équilibre du marhé des droits à polluer est

∑

j∈F

Dj(p+ θj + δ) = Q. (10)

∑

j∈F

Dj(p+ θj+ δ) étant également la demande totale du fateur de prodution polluant des pays partiipant

au marhé de droits, le quota Q �xe également la quantité éhangée de e bien. En onséquene, la ondition

d'équilibre du marhé international du fateur peut s'érire sous la forme

Q+
∑

j∈W\F

Dj(p+ θj) =
∑

j∈W

Sj(p), (11)

qui détermine son prix international p.
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A. E�ets des Taxes Loales

La ondition d'équilibre (11) n'implique pas les taxes des pays i ∈ F partiipant aux marhé de droits.

Ces taxes n'ont don auun e�et sur le prix international du fateur. Formellement, la di�éreniation totale

de (11) par rapport à θi, i ∈ F , et p donne

dp

dθi
= 0, ∀i ∈ F . (12)

Toutefois, les taxes des pays partiipant au marhé de droits a�etent le prix δ des droits sur e marhé.

La di�éreniation de (10) par rapport à θi, i ∈ F donne D′
i(.)(1 + dp

dθi
+ dδ

dθi
) +

∑

j∈F

D′
j(.)(

dp
dθi

+ dδ
dθi

) = 0.

L'utilisation de (12) et quelques manipulations algébriques permettent alors d'obtenir

dδ

dθi
=

− xi

pi+δ
ξDi(.)

∑

j∈F

xj

pj+δ
ξDj(.)

< 0, ∀i ∈ F , (13)

où ξDj(.) ≡
D′

j(pj+δ)(pj+δ)

xj
< 0 est l'élastiité-prix de la demande du pays j, ∀j ∈ W .

Cet e�et négatif des taxes domestiques appliquées au fateur sur le prix des droits à polluer n'est pas

sans rappeler l'e�et que es taxes ont habituellement sur le prix du fateur lui-même : es taxes réduisent

la demande pour le bien polluant et, don, pour les droits à polluer. Cependant, deux di�érenes existent

entre l'e�et dérit par (13) et l'e�et habituel. D'une part, l'élastiité de l'o�re n'intervient pas dans (13),

alors que ette élastiité tend en général à atténuer l'e�et des taxes. En e�et, les droits étant émis en une

quantité �xe, leur o�re a une élastiité nulle, e qui tend à renforer l'e�et des taxes domestiques sur le prix

international des permis. D'autre part, la somme au dénominateur de (13) n'implique que les pays j ∈ F

partiipant au marhé de droits, et non l'ensemble des pays W du marhé du fateur ; ela renfore l'e�et

des taxes. En e�et, le pouvoir de marhé que haque pays partiipant peut exerer par l'usage de sa taxe est

augmenté sur le marhé de droits pare que e dernier est plus petit que le marhé mondial du fateur.

Dans la mesure où les taxes des pays partiipant au marhé de droits n'a�etent pas le prix international

du bien p, elles n'in�uenent pas non plus les déisions de prodution du fateur polluant :

dsj
dθi

= 0, ∀j ∈ W ,

∀i ∈ F . Elles n'in�uenent pas non plus la onsommation du fateur dans les pays non partiipants :

dxj

dθi
= 0,

∀j ∈ W \ F , ∀i ∈ F .

Les résultats de ette sous-setion sont résumés dans la proposition suivante.
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Proposition 1 (E�ets des taxes loales) La taxe loale d'un pays partiipant au marhé de droits

1. n'a pas d'e�et sur la demande totale des pays partiipants pour le bien polluant ;

2. n'a pas d'e�et sur le prix international du bien polluant ;

3. n'a pas d'e�et sur l'o�re du bien polluant ;

4. n'a pas d'e�et sur la onsommation du bien polluant des non partiipants au marhé de droits ;

5. réduit la onsommation du bien polluant dans e pays ;

6. réduit le prix des droits à polluer ;

7. aroît la onsommation du bien polluant dans les autres pays partiipants.

La onsommation xj = Dj(p+ δ + θj) des autres pays partiipants j ∈ F est seulement a�etée par la

taxe d'un pays i ∈ F , i 6= j, par le truhement du prix des droits à polluer :

dxj

dθi
= D′

j(.)
dδ
dθi

, ∀i, j ∈ F , i 6= j.

En utilisant (13), nous obtenons

dxj

dθi
=

xj

pj + δ
ξDj(.)

− xi

pi+δ
ξDi(.)

∑

j∈F

xj

pj+δ
ξDj(.)

> 0, ∀i, j ∈ F , i 6= j. (14)

Quant à l'e�et de la taxe du pays i ∈ F sur la onsommation de e pays, xi = Di(p+ δ + θi) implique

dxi

dθi
= D′

i(.)(
dp
dθi

+ dδ
dθi

+1), où dp
dθi

= 0 et dδ
dθi

> −1 ; l'utilisation de (13) et quelques manipulations algébriques

permettent d'obtenir

dxi

dθi
=

xi

pi + δ
ξDi(.)

∑

j∈H\i

xj

pj+δ
ξDj(.)

∑

j∈H

xj

pj+δ
ξDj(.)

< 0, ∀i ∈ F . (15)

B. Taxes Loales à l'Équilibre de Nash

Comme nous l'avons établi dans la sous-setion préédente, la présene d'un marhé de droits renfore

l'in�uene des pays partiipants sur le prix des droits, non seulement par l'éhelle réduite du marhé, mais

aussi pare que le quota de droits implique une élastiité de l'o�re nulle sur elui-i. En onséquene, les

arguments relatifs à la théorie du tarif optimum sont partiulièrement pertinents dans le ontexte de notre

analyse.

En présene du marhé international de droits à polluer tel que nous l'avons introduit en Setion II,

le surplus net de l'entreprise onsommatrie représentative de haque pays i ∈ F devient

∫ xi

0 D−1
i (x) dx −

9



(pi + δ)xi + δαiqi0. Cette expression tient ompte, d'une part, du fait que la onsommation du bien requiert

l'ahat de droits à polluer au prix δ et, d'autre part, de la valeur des droits αiqi0 distribués gratuitement à

l'entreprise. En outre, les revenus redistribués à l'intérieur de haque pays i ∈ F omprennent non seulement

les revenus de la taxe θixi, mais aussi les revenus δ(1−αi)qi0 issus de la vente des droits par le gouvernement

du pays. En �n de ompte, le surplus total du pays i ∈ F s'érit

Ui =

∫ xi

0

D−1
i (x) dx −

∫ si

0

S−1
i (s) ds− p(xi − si)− δ(xi − qi0), (16)

où le paramètre αi indiquant la division entre droits distribués gratuitement à l'entreprise du pays et droits

vendus par le gouvernement du pays s'avère ne jouer auun r�le.

Chaque pays i ∈ F hoisit la taxe θi de sorte à maximiser son surplus total Ui sans se oordonner ave

les autres pays, 'est-à-dire en prenant les taxes des autres pays omme données. La néessaire ondition

de premier-ordre qui aratérise e hoix est D−1
i (xi)

dxi

dθi
− S−1

i (si)
dsi
dθi

− (xi − si)
dp
dθi

− p(dxi

dθi
− dsi

dθi
)− (xi −

qi0)
dδ
dθi

− δ dxi

dθi
= 0, où D−1

i (xi) = p+ θi+ δ, S−1
i (si) = p et, suivant (12), dp

dθi
= 0 et dsi

dθi
= 0. Ainsi simpli�ée,

la ondition qui aratérise θi devient θi
dxi

dθi
− (xi − qi0)

dδ
dθi

= 0, e qui permet d'obtenir la forme

θei =
dδ/dθi
dxi/dθi

(xi − qi0). (17)

En�n, en utilisant (13) et (15), nous obtenons l'expression suivante pour la taxe de haque pays i ∈ F à

l'équilibre de Nash :

θei =
xi − qi0

−
∑

j∈F\i

xjξDj(.)
pj+δ

. (18)

Cette formule ressemble à elles des taxes optimales obtenues par la littérature sur le tarif optimum dans

le as où les pays ne peuvent pas �xer de droits de douane, mais peuvent seulement exerer leur pouvoir de

marhé sur les termes de l'éhange par l'imposition de droits d'aise. Par exemple, la formule (18) a une

forme similaire à la taxe domestique optimale sur les produits pétroliers dans le modèle de Bergstrom (1982).

Par rapport aux formules généralement obtenues dans la littérature sur le tarif optimum, la partiularité

de ette formule et de elle de Bergstrom est qu'elle n'implique pas l'élastiité de l'o�re du bien taxé. En

e�et, omme nous l'avons remarqué, en raison du quota de droits à polluer, l'élastiité de l'o�re s'avère nulle

sur le marhé des pays partiipants, omme elle est nulle par hypothèse sur le marhé des produits pétroliers
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dans le papier de Bergstrom (1982).

En outre, la formule (18) admet deux partiularités qui la di�érenient de elle de Bergstrom. D'une

part, les quantités d'o�re qui interviennent dans la taxe de haque pays sont une dotation en droits à polluer,

plut�t qu'une dotation en termes du bien auquel la taxe s'applique. En e�et, l'argument du tarif optimal

s'applique ii mais, en vertu de la Proposition 1, au niveau du marhé de droits plut�t que du marhé du bien.

En d'autres termes, la taxe permet de manipuler la valeur des droits vendus et ahetés par l'intermédiaire

de leur prix, et non par l'intermédiaire de la valeur des imports ou exports du bien polluant. Préisément, la

formule prédit que les pays importateurs de droits à polluer, aratérisés par des imports nets xi − qi0 > 0

ont tendane à taxer le bien. En e�et, la Proposition 1 montre qu'une telle taxe tend à diminuer le prix de

es imports.

La seonde di�érene ave Bergstrom est le dénominateur du �té droit de (18) : −
∑

j∈F\i

xjξDj(.)
p+δ

. Ce

dénominateur orrespond à l'inverse de

dδ
dxi

, qui re�ète l'in�uene du pays i ∈ F sur le prix des droits. Le

dénominateur n'implique pas tous les pays du marhé mondial pour le fateur polluant, mais seulement les

pays partiipant au marhé de droits. Cela signi�e que plus le marhé est étroit, plus les taxes �xées par

les pays importateurs de droits sont élevées. En e�et, sur un tel marhé restreint, omme nous l'avons déjà

remarqué, le pouvoir de marhé des pays � et l'initation à l'exerer � est plus fort.

La proposition suivante résume les résultats obtenus dans ette sous-setion.

Proposition 2 (Taxes à l'équilibre de Nash) A l'équilibre de Nash, la taxe d'un pays partiipant au

marhé de droits

1. est indépendante de la division entre les droits donnés au gouvernment � et mis aux enhères par

elui-i � et les droits donnés à l'entreprise onsommatrie représentative ;

2. est indépendante de l'o�re du bien polluant ;

3. a le même signe que les imports nets de droits à polluer ;

4. est d'autant plus grande en valeur absolue que l' in�uene du pays sur le prix des droits est grande

et don, en partiulier, que le nombre de partiipants au marhé de droits est faible.
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C. Impliations

L'analyse préédente a deux impliations importantes onernant l'e�iene éonomique du marhé de

droits à polluer.

La première est négative. Dès lors que les pays partiipants sont hétérogènes, (18) implique qu'ils taxent

en général le bien polluant à des taux di�érents, et hoisissent ainsi des oûts marginaux d'abattement

di�érents : par (9), pi + δ = D−1
i (xi) ≡ C′

i(xi), ∀i ∈ F . Or l'e�iene du marhé de droits requiert, au

ontraire, que es oûts d'abattement soient égalisés. Nous dé�nirons l'e�iene éonomique dans le ontexte

du marhé de droits en préliminaire de la setion suivante.

La seonde impliation est que les taux de taxe hoisis par les di�érents pays partiipants dépendent de

leurs dotations respetives en droits, et, don, de leur a�etation par la régulation du marhé de droits. Ainsi,

la question se pose de savoir si l'e�iene du marhé peut être améliorée, voire omplètement restaurée par

une alloation adéquate des dotations en droits. C'est la question dont nous traitons dans la suite de notre

analyse.

IV. Alloations des Droits

A. E�iene Éonomique

La minimisation du oût total d'abattement des pays partiipants min
(xj)j∈F

∑

j∈F

Cj(xj) sujette au quota,

ontraignant par hypothèse,

∑

j∈F

xj = Q, implique l'égalisation des oûts marginaux d'abattement C′
j(xj)

entre les di�érents pays j ∈ F , ou, de manière équivalente

D−1
j (xj) = D−1

k (xk), ∀j, k ∈ F . (19)

Cette ondition et le quota ontraignant

∑

j∈F

xj = Q déterminent onjointement l'unique alloation

optimale du fateur, onditionelle au quota, à travers les pays partiipants. La notion d'optimalité employée

ii est ontrainte par le quota omme, par exemple, dans l'analyse de Santore et al. (2001, page 201). Dans

la suite, nous indiquerons ette unique alloation par (x∗
j )j∈F .

Puisque, à l'équilibre, D−1
j (xj) = p + δ + θj , ∀j ∈ F , il est lair que seules des taxes uniformes θ = θj

à travers les partiipants ∀j ∈ F sont suseptibles de soutenir l'alloation e�iente (x∗
j )j∈F . Nous allons
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désormais montrer que, de plus, es taxes uniformes ne doivent pas être trop élevées pour garantir que le

quota soit ontraignant :

θ∗ ≤ θ, (20)

où θ sera déterminé peu après.

Il existe un ensemble ontinu de telles taxes uniformes. Leur multipliité s'explique par la propriété

suivante : un aroîssement de θ � dès lors que θ n'est pas trop élevé ; voir plus bas � est exatement

absorbé par une rédution équivalente du prix des droits à polluer δ et, ainsi, n'implique auune déviation

de l'alloation optimale. D'abord, (12) est valide, en partiulier, lorsque les taxes sont identiques θj = θ,

∀j ∈ F ; ela signi�e que le prix international p du bien est insensible à des variations d'une taxe uniforme

θ. Ensuite, lorsque θj = θ, ∀j ∈ F , (10), implique

dδ

dθ
= −1, ∀θ ≤ θ. (21)

Cette relation "un-pour-un" entre une taxe uniforme et le prix des droits implique qu'à l'équilibre δ peut se

dé�nir omme la fontion suivante de θ :

δ(θ) = δ − θ, ∀θ ≤ θ, (22)

où δ = δ(0) > 0 est le prix d'équilibre des droits qui prévaudrait en l'absene de taxe. Comme δ ne peut

devenir négatif, l'égalité δ + θ = δ ne peut être satisfaite que lorsque θ ≤ δ. Ainsi, la borne supérieure du

ontinuum de taxes uniformes optimales est

θ ≡ δ. (23)

Une taxe uniforme plus élevée θ > θ impliquerait un prix total p+δ+θ au-delà du prix p+δ qui équilibre

le marhé du fateur à l'intérieur du marhé de droits en l'absene de taxe. Dans e as, la demande totale

serait plus petite que le quota,

∑

j

Dj(p + δ + θ) < Q, violant une des onditions d'e�iene du marhé de

droits.

La proposition suivante résume les résultats obtenus dans ette sous-setion.

Proposition 3 (Taxes optimales) Les taxes des pays partiipant au marhé de droits qui garantissent

13



l'e�iene de e marhé

1. sont uniformes à travers les pays partiipants ;

2. doivent être su�samment basses pour que le quota de droits soit atteint.

B. Le Prinipe de Hahn, Autres Alloations Optimales, et Impliations

L'analyse préédente implique que l'e�iene du marhé de droits à polluer serait restaurée par la mise

en plae d'une taxe uniforme θ∗ ≤ θ dans le marhé de droits. La question est désormais de savoir quelles

distributions des droits (qj0)j∈F initent les pays partiipants à adopter de telles taxes optimales.

Comme dérit plus haut, toute taxe uniforme θ∗ ≤ θ implique, par (22), δ + θ = δ, et induit l'alloation

e�iente (x∗
j )j∈F . Partant de là, des manipulations algébriques simples de l'expression des taxes d'équilibre

(18) permettent de montrer qu'induire le pays i ∈ F à adopter la taxe uniforme θ∗ requiert de lui donner le

montant de droits

q∗i0(θ
∗) = x∗

i + θ∗
∑

j∈F\i

x∗
jξDj(.)

p+ δ
. (24)

Ce montant de droits q∗i0(θ
∗) est roissant ave la onsommation optimale x∗

i ainsi qu'ave le degré

d'in�uene du pays en question

dδ

dxi

=
−1

∑

j∈F\i

xjξDj(.)

p+δ

.

Notre analyse de la taxation des pays partiipants révèle que les pays tendent à mettre en plae des

taxes plus élevées lorsqu'ils sont de plus larges onsommateurs du fateur polluant et lorsqu'ils ont davantage

d'in�uene sur le prix international des droits. En même temps, ils hoisissent des taxes plus basses lorsqu'ils

détiennent plus de droits. La règle de distribution optimale (24) est don intuitive : elle ommande, pour

initer les pays à adopter le même niveau de taxe, de donner plus de droits aux pays qui tendent à imposer

des taxes plus hautes.

Le as le plus simple est elui de la taxe uniforme nulle : θ∗ = 0. A partir de (18) � ou de (24) � il

apparaît immédiatement que haque pays du marhé de droits est amené à ne pas taxer le fateur polluant

(θei = 0, ∀i ∈ F) dès lors que sa dotation en droits q∗i0, i ∈ F , est exatement égale à la quantité qu'il

émet à l'équilibre de premier rang x∗
i ainsi atteint. Ce résultat ressemble à elui de Hahn (1984) selon lequel

les entreprises ayant du pouvoir de marhé sur le marhé des droits doivent reevoir le nombre de droits
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qu'elles utilisent à l'équilibre de premier rang. Dans le présent artile, les entreprises sont ompétitives, mais

le pouvoir de marhé peut s'exerer au niveau des pays, par l'exerie de taxation des gouvernements qui

maximisent égoïstement leur surplus domestique respetif. Dans e ontexte, le prinipe de Hahn s'applique

au niveau des pays : il signi�e que lorsqu'on donne à haque pays le nombre de droits qu'il utilise, on annule

ses éhanges nets sur le marhé des droits, annihilant son intérêt à exerer son pouvoir de marhé pour

manipuler le prix des droits dans un sens ou dans un autre.

La solution de Hahn q∗i0 = x∗
i implique lairement que la totalité des droits Q soit distribuée gratuitement

aux pays partiipants, 'est-à-dire qu'auun droit ne soit mis aux enhères au niveau supranational

10

: γ = 1.

Il existe toutefois d'autres distributions des droits optimales (q∗i0)i∈F satisfaisant (7) :

∑

i∈F

q∗i0 = γQ, où

γ < 1. De telles distributions induisent les pays à adopter des taxes uniformes, mais stritement positives.

A partir de (24), une distribution optimale des droits peut être dé�nie omme une fontion des niveaux

de taxes uniformes θ∗ que la distribution induit :

(

q∗i0
)

i∈F
(θ∗), θ∗ ≤ θ. Chaque distribution

(

q∗i0
)

i∈F
(θ∗)

orrespond, par (7), à une ertaine fration γ des droits distribués gratuitement. De ette manière, la taxe

uniforme induite θ∗ peut être dé�nie omme une fontion de γ

θ∗(γ), (25)

dont l'Appendie mathématique démontre qu'elle est déroissante : θ∗
′

(γ) < 0.

Étant donné que le prinipe de Hahn, suivant lequel donner tous les droits (γ = 1) de sorte que q∗i0 = x∗
i ,

i ∈ F , induit θ∗ = 0, alors θ∗(1) = 0. Il s'ensuit que θ∗(γ) > 0 pour tout γ < 1.

Cela étant dit, toutes les taxes positives uniformes ne peuvent pas être mises en plae. D'une part, omme

nous l'avons déjà démontré, les taxes uniformes ne restaurent l'e�iene du marhé des droits que si elles

sont plus petites que θ ; les taxes plus élevées ne permettent pas d'atteindre le quota visé. D'autre part, pour

haque pays i ∈ F , il existe une taxe uniforme maximale qu'on ne peut faire adopter à e pays. Cette borne

supérieure orrespond à une dotation nulle en droits à polluer. Dans l'Appendie, nous aratérisons ette

borne à travers l'ensemble des pays partiipants et la désignons par θ. Par dé�nition, θ∗ ≤ θ.

En �n de ompte, les taxes uniformes optimales et réalisables sont θ∗ ≤ min{θ, θ}. Don, par (25),

haque taxe optimale et réalisable θ∗ ∈ [0,min{θ, θ}] est induite par une distribution partiulière des droits,

10. Comme expliqué plus haut, les droits distribués aux gouvernements gratuitement peuvent être mis aux

enhères par es derniers, sans onséquene sur l'équilibre.
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orrespondant à une fration donnée γ ∈ [max{γ, γ}, 1], où γ ≡ θ∗−1(θ) et où γ ≡ θ∗−1(θ). En d'autres

termes, restaurer l'e�iene du marhé requiert de donner gratuitement une fration γ su�samment large

du quota Q.

La proposition suivante résume les derniers résultats que nous avons obtenus.

Proposition 4 (Distributions optimales des droits à polluer) La distribution des droits à polluer per-

met de restaurer l'e�iene du marhé en induisant les pays partiipants à taxer le fateur polluant de

manière uniforme.

1. En général, les distributions optimales de droits requièrent de donner relativement plus de droits aux

pays qui ont un oût d'abattement plus élevé � qui, don, onsomment plus du bien polluant � et qui

ont le plus d'in�uene sur le prix des droits ;

2. Ces distributions optimales requièrent qu'une fration su�samment large de droits émis soient dis-

tribués gratuitement aux pays ;

3. Une distribution optimale partiulière obéit au prinipe de Hahn (1984) : elle onsiste à distribuer

gratuitement l'ensemble des droits aux pays partiipants de manière à ouvrir exatement leur besoin

en droits à l'équilibre de premier rang.

V. Conlusion

La mise en plae de marhés internationaux de droits à polluer est justi�ée par leur e�iene. Cependant,

en général, ette e�iene est ompromise par les taxes loales que les pays partiipants imposent sur les biens

polluants : des taxes loales di�érentes entre pays partiipants impliquent des oûts marginaux d'abattement

di�érents, e qui signi�e que la pollution n'est pas réduite là où ette rédution est la moins oûteuse. En

fait, l'e�aité d'un marhé de droits à réduire une externalité globale n'est ompatible qu'ave une taxation

uniforme des biens polluants à travers les pays partiipants.

Notre analyse developpe un argument pour prendre en ompte et aspet dans la distribution des droits.

En e�et, nous montrons que des droits adéquatement distribués annihilent les initations d'un pays à adopter

une taxe di�érente des autres pays. La manière la plus simple de faire ela est d'apliquer le "prinipe

de Hahn" : distribuer l'intégralité des droits gratuitement à hauteur des besoins en droits des pays dans

l'équilibre de premier rang. Un ontinuum d'autres distributions induisent une taxation uniforme à l'intérieur
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du marhé ; elles impliquent de distribuer plus de droits aux pays qui en ont le plus besoin et qui ont la plus

grande in�uene sur le prix des droits. Ces autres distributions optimales, au ontraire du prinipe de Hahn,

permettent de ne pas distribuer l'intégralité des droits gratuitement et, don, d'en mettre une partie aux

enhères. Nous montrons qu'elles requièrent, ependant, qu'une fration su�sante des droits soient distribués

gratuitement.

Notre analyse ne prend pas en ompte ertains aspets suseptibles de biaiser les règles de distribution

optimale que nous avons obtenues : par exemple, les externalités transfrontalières, la néessité pour les

gouvernements de lever des revenus, les interations stratégiques entre pays partiipants sur d'autres marhés.

Ces aspets mériteraient ertainement d'être abordés dans des reherhes futures.

Quoiqu'il en soit, l'existene de sous-juriditions souveraines à l'intérieur des marhés internationaux

de droits à polluer remet en ause deux propriétés importantes et profondément installées dans l'esprit

des éonomistes : l'e�iene du marhé et la non-pertinene de la distribution des dotations initiales. La

distribution des dotations dans les marhés de droits doit tenir ompte des initations des pays partiipants

à distordre l'alloation à leur avantage par les instruments qu'ils ontr�lent.
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APPENDICE

A Caratérisation de la Fontion (25)

La somme des expressions (24) sur l'ensemble des pays i ∈ F donne

γQ = Q+ θ∗
∑

i∈F

∑

j∈F\i

x∗
j ξDj(.)

p+ δ
, (A.1)

qui dé�nit impliitement la taxe uniforme θ∗ induite omme une fontion déroissante de la fration γ des

droits distribués gratuitement aux pays partiipants : 'est ette fontion que (25) désigne.

B Caratérisation du Seuil θ

A partir de (18), il apparaît que la taxe optimale � 'est-à-dire, restaurant l'alloation de premier rang

� la plus élevée que le pays i ∈ F peut être amené à adopter orrespond au as où auun droit n'est alloué

à e pays :

θ
∗

i =
−x∗

i
∑

j∈F\i

x∗
j
ξDj(.)

p+δ

> 0.

Ainsi, la taxe uniforme maximale est

θ ≡ min
i∈F

{θ
∗

i }. (B.1)

En outre, la relation (A.1) permet alors de montrer l'inégalité θ < θ∗(0).
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